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Décision n° 2016064-0002 
 
 
 

signé par 
Mesdames Champrenault et Arens, Procureure générale et Première présidente 

 
Le 4 mars 2016  

 
 
 
 
 

Cour d'appel de Paris 
SAR 

 
 

 
 
 
 

Décision portant délégation de signature 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016067-0004 
 
 
 

signé par 
Gilles RUAUD, Directeur départemental de la protection des populations des Yvelines 

 
Le 7 mars 2016  

 
 
 
 
 

DDPP des Yvelines 
DDPP des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Arrêté relatif à la sub-délégation de signature de Monsieur Gilles RUAUD directeur 
départemental de la protection des populations des Yvelines 

 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016067-0005 
 
 
 

signé par 
Gilles RUAUD, Directeur départemental de la protection des populations des Yvelines 

 
Le 7 mars 2016  

 
 
 
 
 

DDPP des Yvelines 
DDPP des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Arrêté relatif à la sub-délégation de signature de Monsieur Gilles RUAUD directeur 
départemental de la protection des populations des Yvelines 

 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016067-0006 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 7 mars 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DCII 

 
 

 
 
 
 

Arrêté modifiant la composition de la commission du titre de séjour 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016067-0002 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 7 mars 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant adhésion de la Communauté d’Agglomération Rambouillet Territoires au 
Syndicat Intercommunal de Transport et d’Equipement de la Région de Rambouillet (SITERR) 

 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016067-0003 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 7 mars 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant adhésion de la Communauté d’Agglomération Rambouillet Territoires au 
Syndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères de la Région de 

Rambouillet 
 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016068-0001 
 
 
 

signé par 
Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 8 mars 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
MiCIT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant composition de la commission de surendettement des Yvelines 
 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016067-0001 
 
 
 

signé par 
Florence COLLEMARE, Adjointe à la chef de service 

 
Le 7 mars 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDPP 

 
 

 
 
 
 

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Harlem OLELA 
 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 
 
LE PREFET DES YVELINES, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
Direction départementale de la 
protection des populations  
 
 
N°  
 
 
 
VU   le code rural et de la pêche maritime, livre II, articles L. 203-1 à L. 203-11 et R. 203-3 à R. 231-1-1 ; 
 
VU   l’arrêté préfectoral n° 2015237-0009 du 25 août 2015 donnant délégation de signature à 

Monsieur Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des 
Yvelines ; 

 
VU    l’arrêté préfectoral n° 2015298-0002 du 26 août 2015 relatif à la sub-délégation de signature de 

Monsieur Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des 
Yvelines ;  

 
VU  la demande de l’intéressé, parvenue à la direction départementale de la protection des 

populations des Yvelines le 02/03/16; 
 
SUR   proposition du directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er :  
 
L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural susvisé est octroyée, pour une période 
de 5 ans, au docteur vétérinaire Harlem OLELA, dont le domicile professionnel administratif est RD 
142 – La Vallée Tiron – 78440 DROCOURT.  
 
Le titulaire de cette habilitation est dénommé « vétérinaire sanitaire ». 
 
ARTICLE 2 :  
 
A l’issue de cette période de 5 ans, l’habilitation du docteur vétérinaire Harlem OLELA sera 
renouvelée par tacite reconduction pour 5 ans, conformément à l’article R.203-5 du code rural, sous 
réserve qu’il ait satisfait à ses obligations, notamment en matière de formation continue, tel que prévu 
à l’article R.203-12 du code rural. 
 
ARTICLE 3 :  
 
Le docteur vétérinaire Harlem OLELA s’engage à respecter les prescriptions techniques relatives à 
l’exécution des opérations de prophylaxie collective des maladies des animaux et des opérations de 
police sanitaire dirigées par l’Etat. 
 
 
 
 
 



ARTICLE 4  :  
 
L’habilitation devient caduque lorsque son titulaire cesse d’être inscrit au tableau de l’Ordre des 
vétérinaires. 
 
ARTICLE 5  : 
 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des mesures de discipline prévues aux articles R.203-15 et R.203-16 du code rural.  
 
 
ARTICLE 6 : VOIES DE RECOURS ET DELAIS 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification : 
 

• d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Yvelines ; 
 

• d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Agriculture  
Direction Générale de l’Alimentation 
251, rue de Vaugirard 75236 PARIS cedex 15 ; 

 
• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de VERSAILLES. 

 
Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision. 
 
Les recours gracieux ou hiérarchique doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et 
comprendre la copie de la décision contestée. 
 
En l’absence de réponse à un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de 
la date de réception du recours par l’administration, celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision 
implicite de rejet). 
 
En cas de rejet, le tribunal administratif peut être saisi d’un recours contentieux dans le délai de 2 
mois à compter de la date de la décision de rejet. 
 
Le recours contentieux s’exerce pour contester la légalité de la présente décision. Il doit également 
être écrit et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect. 
 
ARTICLE 7 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des actes administratifs. 

 
Fait à Fontenay-le-Fleury, le  

 
LE PREFET DES YVELINES 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le directeur départemental de la protection des 
populations des Yvelines, 

Pour le directeur départemental de la protection de s 
populations des Yvelines  

et par délégation, 
La chef de service 

Pour la chef de service 
L’adjointe à la chef de servcie 

 
 
 

Florence COLLEMARE 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016064-0001 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 4 mars 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté prenant en considération la mise à l'étude du projet de restructuration du secteur de la 
zone d'activité de Buc dans le périmetre de l'Opération d'Intérêt National (OIN) Paris-Saclay 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016060-0414 
 
 
 

signé par 
Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 8 mars 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 78 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant création de la Zone d’Aménagement Concerté « Gare - Bécannes » à 
La Verrière 

 
  
 
 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016061-0002 
 
 
 

signé par 
Henri KALTEMBACHER, Chef de l’unité territoriale de s Yvelines 

 
Le 1er mars 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté de mise en demeure pour la société SEV à Montesson 
 
  
 
 
 






